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Explication de la partie Il de la Loi d'aide à l'exécution des ordon-
nances et des ententes familiales, S.C. 1986, ch.5, et du Règle-
ment adopté aux termes de cette loi. 

Ces instructions sont destinées aux tribunaux, aux organismes 
compétents et aux avocats qui veulent obtenir la saisie-arrêt 
de sommes dues par suite de la violation d'une ordonnance ou 
d'une disposition alimentaire. Les renseignements qu'elle contient 
peuvent aussi rendre service aux personnes touchées par de 
telles ordonnances, aux officiers et avocats des tribunaux de la 
famille, aux organismes de protection de l'enfance et aux autres 
organismes ou personnes s'occupant de l'exécution des ordon-
nances et des dispositions alimentaires dans les provinces ou 
les territoires. 

Ces renseignements n'ont qu'un but explicatif et ne sauraient 
d'aucune façon prévaloir contre la Loi ou le Règlement. 

Section d'aide à l'exécution des ordonnances et des ententes 
familiales 
Ministère de la Justice 
C.P. 2730, succursale D 
Ottawa K1P 5W7 

1-800-267-7777 
ATS, pour handicapés de l'ouïe ou de la parole : 1-800-267-7676 
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Avant-propos 

Chaque année, des milliers de 
Canadiens omettent de payer 
les sommes prévues par une 
ordonnance alimentaire ou une 
entente familiale. 

Une ordonnance alimentaire est 
une ordonnance ou un juge-
ment légalement exécutoire 
du tribunal qui vise le soutien 
alimentaire ou financier de la 
famille. Une telle ordonnance 
oblige habituellement un con-
joint ou l'un des parents à ver-
ser certaines sommes pour 
aider à soutenir des personnes 
à charge — d'ordinaire les en-
fants et parfois l'autre conjoint. 

Comme autre solution, les con-
joints ou parents peuvent con-
clure une entente familiale. 
Toute disposition d'une telle 
entente qui a trait au paiement 
d'un soutien financier à la fa-
mille est communément appelé 
une disposition alimentaire. 

Le système légal canadien fait 
de l'exécution des ordonnances 
et des ententes familiales une 
responsabilité provinciale. En 
vertu de la loi provinciale sur 
les saisies-arrêts*, les tribunaux 
et/ou les organismes provin-
ciaux/territoriaux chargés de 
"exécution peuvent intercepter 
(par un bref de saisie-arrêt) 
diverses sommes d'argent dues 
aux personnes qui n'ont pas 
respecté leur obligation de 
payer une pension alimentaire. 
Ces sommes sont ensuite 
transférées au conjoint créan-
cier ou aux enfants. 

Jusqu'ici, les sommes versées 
par le gouvernement fédéral 
échappaient aux saisies-arrêts. 
En janvier 1986, en adoptant 
la Loi d'aide à l'exécution des 
ordonnances et des ententes 
familiales, le Parlement du 
Canada exprimait l'intention 
de mettre fin à cette immunité. 
La partie II** de la Loi permet 
la saisie-arrêt de sommes fédé-
rales pour assurer l'exécution 
d'ordonnances ou de disposi-
tions alimentaires. Un règle-
ment a été établi en vue d'as-
surer le fonctionnement d'un 
service d'interception, qui coor-
donnera la saisie-arrêt de som-
mes fédérales déterminées. La 
partie II de la Loi est mainte-
nant en vigueur. 

La présente brochure décrit le 
fonctionnement du service, pré-
cise les sommes fédérales qui 
peuvent être saisies et résume 
le rôle des divers organismes 
par rapport au service. Elle 
explique aussi en détail com-
ment s'y prendre pour faire 
appel au service d'interception. 

2 
La saisie-arrêt consiste dans la saisie, 

autorisée par la loi, de sommes apparte-
nant à un débiteur.  

— Le contenu de la partie I de la Loi 
est résumé à la page suivante, sous Le 
cadre juridique 



Le cadre juridique 

La Loi 

La partie II de la Loi d'aide à 
l'exécution des ordonnances 
et des ententes familiales pré-
voit la saisie-arrêt de certaines 
sommes fédérales pour assurer 
l'exécution des ordonnances et 
des dispositions alimentaires. 
(La partie I prévoit la commu-
nication de renseignements 
extraits de fichiers fédéraux 
désignés, dans le but d'aider 
à retrouver des personnes qui 
ont violé des ordonnances ali-
mentaires ou des ententes fami-
liales, des enfants portés dis-
parus par suite de la violation 
de telles ordonnances ou en-
tentes, ou des personnes contre 
lesquelles pèse une accusa-
tion d'enlèvement d'enfant par 
un parent, en vertu du Code 
criminel. Un service de commu-
nication des renseignements est 
maintenant ouvert à Ottawa.) 

Le Règlement établi en vertu de 
la Loi précise quelles sommes 
fédérales peuvent être inter-
ceptées, fixe un montant à 
payer pour l'administration des 
recours au service d'intercep-
tion, et définit les processus de 
demande et d'interception. 



Le service d'interception 

La Section d'aide à 
l'exécution 

Le ministère fédéral de la Jus-
tice a créé une Section d'aide 
à l'exécution des ordonnances 
et des ententes familiales, à 
Ottawa, pour donner suite aux 
dispositions de la Loi relatives 
à la saisie-arrêt et à la commu-
nication de renseignements. Un 
service d'interception, à l'inté-
rieur de cette section, est main-
tenant opérationnel. 

Les sommes saisissables 

En vertu de la Loi et du Règle-
ment, seules des sommes fédé-
rales désignées peuvent être 
saisies pour assurer l'exécu-
tion d'une ordonnance ou d'une 
disposition alimentaire. Ces 
sommes saisissables sont déter-
minées dans le Règlement. 

Il se peut que d'autres sommes 
fédérales deviennent plus tard 
saisissables. Le bref de saisie-
arrêt ne peut spécifier la source 
des fonds qui seront saisis. Il 
porte sur toutes les sommes 
saisissables désignées. 



Les préliminaires de la demande 

Un certain nombre de mesures 
doivent être prises avant le 
recours au service d'intercep-
tion. Ces mesures peuvent 
varier en fonction des lois de 
chaque province ou territoire 
sur les saisies-arrêts et selon 
la personne ou l'organisme 
qui amorce la demande. Néan-
moins, dans chaque cas, le 
requérant doit présenter une 
ordonnance ou disposition 
alimentaire légalement exécu-
toire et un bref de saisie-arrêt 
décerné par un tribunal ou par 
l'organisme provincial/territorial 
chargé de l'exécution. 

Qui peut présenter une 
demande? 

Le créancier (le conjoint auquel 
de l'argent est dû aux termes 
de l'ordonnance ou de la dispo-
sition alimentaire non respec-
tée), l'avocat du créancier, l'or-
ganisme provincial/territorial 
compétent*, les agences de 
service social et les tribunaux 
habilités à assurer le respect 
des ordonnances ou ententes 
familiales violées peuvent pré-
senter des demandes au ser-
vice d'interception. 

Le bref de saisie-arrêt 

Un bref de saisie-arrêt peut être 
obtenu si une ordonnance ou 
une entente familiale n'a pas 
été respectée. Dans certaines 
provinces et certains territoires, 
il s'agit d'en faire la requête au 
tribunal provincial/territorial 
compétent. Ailleurs, il est pos-
sible d'obtenir un bref de saisie-
arrêt sans recourir au tribunal**. 
Le bref indiquera entre autres 
le montant d'argent qui devrait 
être saisi. 

Moyennant copie du bref de 
saisie-arrêt et de l'ordonnance 
ou de la disposition alimentaire 
(et, le cas échéant, d'un avis 
de modification d'un bref anté-
rieur***), la demande d'aide 
peut être présentée au service 
fédéral d'interception. 

La demande doit préciser la 
dernière adresse connue du 
débiteur nommé dans le bref. Si 
l'on ignore où cette personne 
se trouve, une demande peut 
être adressée au service de 
communication des rensei-
gnements créé en vertu de la 
partie I de la Loi d'aide à l'exécu-
tion des ordonnances et des en-
tentes familiales. Seules des 
personnes autorisées d'avance 

peuvent demander l'aide du ser-
vice de communication de ren-
seignements; elles doivent le 
faire avant la présentation de la 
demande au service d'intercep-
tion, et non en même temps. 
Puisqu'un bref de saisie-arrêt 
doit être signifié au ministre 
fédéral de la Justice au plus 
trente jours après avoir été 
décerné, il importe de faire 
appel au service de communi-
cation de renseignements bien 
avant de demander le bref au 
tribunal. Pour de plus amples 
renseignements, prière de com-
poser le 1-800-267-7777 (ATS 
pour handicapés de l'ouïe ou de 
la parole :1-800-267-7676), ou 
de consulter la brochure sur le 
service de communication des 
renseignements, disponible à la 
Section d'aide à l'exécution des 
ordonnances et des ententes 
familiales. 

' La plupart des provinces et des terri-
toires ont chargé un organisme d'exé-
cuter les ordonnances et les ententes 
familiales. 

"" Dans certaines provinces et certains 
territoires, les brefs de saisie-arrêt peu-
vent être décernés directement par l'or-
ganisme compétent. Pour vous rensei-
gner sur cet organisme compétent dans 
votre province ou territoire, communi-
quez avec le bureau du procureur géné-
ral de la province, le ministère provin-
cial de la Justice (celui des Services 
communautaires en Nouvelle-Écosse) 
ou son équivalent territorial. 

L'avis de modification est expliqué 
à la page 18. 
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Rédaction de la demande 

Tout appel d'aide au service 
d'interception doit être accom-
pagné d'un formulaire de 
demande dûment rempli. La 
partie qui suit indique en détail 
comment remplir une demande. 
Vous trouverez un exemple de 
formulaire à la page 10. On peut 
se procurer des formulaires en 
s'adressant à la Section d'aide 
à l'exécution, à l'organisme pro-
vincial/territorial compétent ou 
aux tribunaux de la province. 

Sauf indication contraire, il faut 
nécessairement donner tous 
les renseignements requis par 
le formulaire, sans quoi la 
demande ne pourra être traitée. 

Le formulaire de demande doit 
être dactylographié ou écrit 
lisiblement en lettres moulées. 
Tous les renseignements trans-
mis au ministère de la Justice 
seront protégés. 

Partie 1 Précisions sur 
le bref de saisie-arrêt 

01 
Les articles 46 à 48 de la Loi 
permettent à quiconque a 
demandé un bref de saisie-arrêt 
en vertu de la Loi de le faire 
modifier si le ministre fédéral 
de la Justice l'avise par écrit 
que des sommes saisissables 
excédant celles indiquées dans 
le bref original sont devenues 
disponibles. S'il s'agit d'un bref 
de remplacement, veuillez l'in-
diquer en cochant la case 
appropriée à la ligne 01; un tel 
bref doit être accompagné de 
l'avis de modification délivré 
par le ministère de la Justice 
du Canada. 

Identification du tribunal ou de 
l'organisme compétent 

02 
Le ministère de la Justice du 
Canada a assigné des codes 
d'identification aux tribunaux 
et aux organismes habilités à 
décerner des brefs de saisie-
arrêt. Le code approprié doit 
être inscrit à la ligne 02. 

03 
Nom officiel du tribunal ou de 
l'organisme qui a décerné le 
bref de saisie-arrêt. 

04 
Date à laquelle le tribunal ou 
l'organisme a décerné le bref. 
(Dans le cas d'un bref de rem-
placement, c'est la date à 
laquelle celui-ci a été décerné 
qu'il faut indiquer.) 

Numéro de contrôle du bref 

05 
Indiquez tout numéro de réfé-
rence provincial-territorial 
assigné au tribunal ou à l'orga-
nisme qui décerne le bref 
(facultatif). 

06 
Indiquez tout numéro de 
compte assigné par le tribunal 
ou l'organisme qui a décerné 
le bref. Ce numéro n'est pas 
requis pour que la demande 
soit instruite mais il sera utile. 

Renseignements sur le 
créancier 

Tous les renseignements don-
nés dans cette section doivent 
correspondre à ceux qui ont 
trait au bref de saisie-arrêt, sauf 
le no 12. 

07 
Nom de famille du créancier. 

08 
Prénom du créancier. 

09 
Second prénom du créancier. 

10 
Adresse du créancier. 

// 
Code postal du créancier. 

12 
Langue officielle dans laquelle 
le créancier veut qu'on 
s'adresse à lui. 

Renseignements sur l'avocat 
du créancier 

13 
Nom de l'avocat du créancier, 
le cas échéant. 

14 
Adresse de l'avocat du créan-
cier (si son nom est donné). 

15 
Code postal de l'avocat. 
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16 
Langue officielle dans laquelle 
l'avocat veut qu'on s'adresse 
à lui. 

Partie 2 Dispositions 
financières du bref 

Les dispositions financières 
contenues dans le bref doivent 
être indiquées dans cette partie 
de la demande. Ces renseigne-
ments doivent correspondre à 
ceux qui figurent dans le bref. 

17 
Si le bref stipule la saisie-arrêt 
d'un montant global, inscrivez 
ce montant. 

18 
Si le bref stipule la saisie-arrêt 
de paiements périodiques, 
inscrivez-en le montant. 

19 
Si le bref stipule des montants 
périodiques et en précise le 
maximum total, inscrivez ici 
ce maximum. 

20 
Utilisez l'un des codes de pé-
riode de paiement ci-dessous 
pour indiquer la période de 
paiement qui apparaît dans le 
bref. Si vous n'avez pas indiqué 
de montant périodique, laissez 
la case en blanc. 

A — toutes les semaines 
B — toutes les deux semaines 
C — tous les mois 
D — tous les trois mois 
E — tous les six mois 

21 
Si les paiements périodiques 
sont cumulatifs, indiquez-le ici. 

22 
Les tribunaux et les orga-
nismes compétents peuvent 
décerner un bref à effet con-
tinu. Cela veut dire que, si des 
sommes fédérales deviennent 
payables au cours de l'année 
qui suit la date à laquelle le 
bref prend effet*, le bref est 
prolongé de 180 jours après 
la fin de la première année, 
mais seulement par rapport à 
la source d'où proviennent les 
sommes devenues payables. 
Si, au cours de ces 180 jours, 
d'autres sommes provenant de 
cette source deviennent dispo-
nibles, le bref est encore pro-
longé de 180 jours à compter 
de la date à laquelle ces der-
nières sommes sont devenues 
disponibles. 

23 
Si vous indiquez à la fois une 
somme globale et des paie-
ments périodiques, précisez 
lequel devrait avoir la priorité. A 
moins d'indication contraire, la 
somme globale passera en pre-
mier lieu. Cette priorité ne vaut 
que si les paiements périodi-
ques ont été désignés comme 
n'étant pas cumulatifs. 

• Aux termes du Règlement, le bref 
prend effet 35 jours après la réception 
du bref et de la demande par la Section 
d'aide à l'exécution. Ce délai de 35 
jours donne le temps de valider la 
demande et d'envoyer des avis d'inter-
ception aux ministères fédéraux qui 
administrent les sommes saisissables. 
Un bref de saisie-arrêt lie le gouverne-
ment fédéral pendant les 365 jours qui 
suivent son entrée en vigueur. 

Dispositions visant les 
retenues 

A la discrétion du tribunal ou 
de l'organisme qui le décerne, 
le bref de saisie-arrêt peut pré-
ciser que le ministère payeur 
doit retenir des montants fixes 
ou des pourcentages sur les 
sommes fédérales interceptées 
afin de les remettre au débiteur 
(d'ordinaire pour payer ses frais 
de subsistance). Six options 
de retenue sont offertes, y 
compris « aucune retenue ». 
Choisissez-en une et inscrivez-
en les détails, d'après les ren-
seignements contenus dans 
le bref. 

24 
« Aucune retenue » signifie que 
la somme d'argent indiquée 
dans le bref sera intégralement 
remise au tribunal ou à l'orga-
nisme, pourvu que cet argent 
devienne disponible. 

25 
Un pourcentage des sommes 
interceptées peut être retenu, 
puis remis au débiteur. Si le 
bref stipule la retenue d'un 
pourcentage, inscrivez celui-ci 
à la ligne 25. Le T signifie que 
le pourcentage sera retenu sur 
chaque transaction. Dans ce 
contexte, une transaction se 
dit de tout paiement distinct 
dû au débiteur sur toutes les 
sommes saisissables définies 
par le Règlement, quelle qu'en 
soit la source. 

26 
Si le bref précise qu'un mon-
tant fixe sera retenu pour être 
remis au débiteur, inscrivez ce 
montant ici. 



Partie 3 Renseignements 40 
surie débiteur nommé dans Adresse du débiteur. 
le bref 

27 
Si un montant fixe doit être 
retenu, indiquez si cette rete-
nue sera cumulative ou non. 

28 
Précisez si la retenue doit être 
effectuée sur chaque transac-
tion ou pour chaque période 
de paiement déterminée dans 
le bref. 

29 
Il est possible de retenir un 
montant fixe et un pourcentage 
du reste. Si le bref stipule une 
telle retenue, inscrivez le mon-
tant fixe et le pourcentage à 
la ligne 29. La retenue sera 
alors effectuée sur chaque 
transaction. 

30 
Si le bref précise que la retenue 
consistera soit dans un mon-
tant fixe, soit dans un pour-
centage, selon le moindre des 
deux, inscrivez le montant et le 
pourcentage à la ligne 30. La 
retenue sera alors effectuée sur 
chaque transaction. 

31 
Si le bref précise que la retenue 
consistera dans un montant 
fixe ou dans un pourcentage, 
selon le plus élevé des deux, 
inscrivez le montant et le pour-
centage à la ligne 31. La rete-
nue sera alors effectuée sur 
chaque transaction. 

32 
Nom du débiteur indiqué dans 
le bref. 

33 
Prénom du débiteur. 

34 
Second prénom du débiteur. 

35 
Date de naissance du débiteur. 

36 
Sexe du débiteur. 

37 
Numéro d'assurance sociale 
du débiteur. Si ce numéro est 
inconnu, veuillez fournir tous 
les autres renseignements 
demandés aux lignes 32 à 38 
pour aider à identifier formelle-
ment le débiteur. Si le numéro 
est donné, il sera traité par le 
ministère de la Justice comme 
une information protégée. 

38 
Nom de fille de la mère du dé-
biteur. Ce renseignement est 
facultatif mais devrait être 
donné si on le connaît (voir 37). 
Seul le nom de famille devrait 
être inscrit. 

41 
Code postal du débiteur. 

Noms d'emprunt/de rechange 

Si le débiteur est connu sous 
d'autres noms d'emprunt ou de 
rechange ou possède d'autres 
numéros d'assurance sociale, 
inscrivez chacun aux lignes 42 
à 53. Ces renseignements doi-
vent correspondre à ceux qui 
figurent dans le bref de saisie-
arrêt (sauf pour les numéros 
d'assurance sociale supplémen-
taires, que le bref ne donnera 
vraisemblablement pas). 

Adresses multiples du débiteur 

Si le débiteur possède d'autres 
adresses connues, inscrivez-les 
aux lignes 54 à 59. Ce rensei-
gnement est facultatif mais il 
peut être utile. 

39 
Langue officielle dans laquelle 
on devrait s'adresser au 
débiteur. 
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Partie 4 Documents 	Dispositions générales 

Tous les formulaires de recours 
au service d'interception doi-
vent être accompagnés des 
documents exigés. Aux lignes 
60 à 63, indiquez les documents 
qui sont joints à la demande. 
Un avis de modification n'est 
requis que si le bref joint à 
la demande fait suite à une 
modification apportée par le 
ministre fédéral de la Justice; 
il faut alors annexer cet avis 
au formulaire. 

Partie 5 Attestation 

L'attestation doit être signée 
par la personne qui remplit le 
formulaire. Signez celui-ci et 
inscrivez la date de la signature. 

• La personne ou l'organisme 
qui présente la demande 
devrait conserver copie de 
la demande et des docu- 
ments qui l'accompagnent. 

• Pour demander des rensei-
gnements ou de l'aide en 
vue de remplir le formulaire, 
on peut communiquer avec : 

La Section d'aide à l'exécution 
des ordonnances et des 
ententes familiales 

Ministère de la Justice 
C.P. 2730, succursale D 
Ottawa K1P 5W7 

1-800-267-7777 
ATS, pour handicapés de l'ouïe 
ou de la parole : 1-800-267-7676 
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If so, this application must be accompanied by a "Variation Notification" 	Dans l'affirmative, la présente demande doit être accompagnée d'un ■■ Avis 
de modification délivré par le ministère de la Justice. issued by the Department of Justice. 

07 

13 

05 

06 

Creditor Information 
Surname 
Nom de famille 

Renseignements sur le créancier 

First Name 
Prénom 
Second Name 
Second prénom 
Address 
Adresse 

Postal Code 
Code postal  

12  Language of Choice 
Langue préferée  

English 1 Anglais 
French 2 Français 

Creditor's Lawyer Information 
Name of Lawyer 
Nom de l'avocat 

Renseignements sur l'avocat du créancier 

Address 
Adresse 

Postal Code 
Code postal 

14 

Court or Enforcement Service Identification 

Code 
Code  
Name 
Nom 
Summons Issue Date 
Date du bref 

02 

03 

04 

DaylJour 

Identification du tribunal ou du service d'exécution 

Summons References 
Court Reference No. 
Numéro de contrôle du tribunal 
Account No. 
Numéro de compte  

Numéros du bref 

08 

09 

10 

15 16  Language of Choice 
Langue préferée 

Eng ish 1 Anglais 
French 2 Français 

Month/Mas Year/Année 

Yes 
Oui 

No 
Non 

102 

Protected when received by the Department of Justice. 
Protégé après réception par le ministère de la Justice. 

101 	 101 

Application: Interception of Federal 
Moneys for Family Orders and 
Agreements Enforcement 
For the interception of federal moneys under Part II of the Family Orders 
and Agreements Enforcement Assistance Act, S.C. 1986, c. 5. 

Formulaire de demande: Interception de 
sommes fédérales pour l'exécution des 
ordonnances et des ententes familiales 
Demande d'interception de sommes fédérales en vertu de la partie II de 
la Loi d'aide à l'exécution des ordonnances et des ententes familiales, 
S.C. 1986, ch. 5. 

Part 1 Summons Identification Information Partie I Précisions sur le bref de saisie-arrêt 

Does this summons replace a previous summons pursuant to sections 46, 47 and 48 of the Act? 
Le présent bref remplace-t-il un bref antérieur aux termes des articles 46, 47 et 48 de la Loi? 

10 
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Part 2 Summons Financial Terms 
Lump Sum Amount 
Somme globale  

Partie 2 Dispositions financières du bref 

Periodic Payments 
Paiements périodiques 

18 

Maximum Total of Periodic Payments 
Total maximum des paiements périodiques 

19 

Payment Period Code (see the guide) 
Code de la période de paiement (voir le guide) 
Are periodic payments cumulative? 
Les paiements périodiques sont-ils cumulatifs? 
Is the summons of continuing effect? 
S'agit-il d'un bref de saisie-arrêt à effet continu? 

20 

1 
2 

1 
22 

No 
Non  
No 
Non 

2 

2 

Yes 
Oui 
Yes 
Oui 

24 

25 

Dispositions visant les retenues 

Options concernant les retenues 

26 
2 Fixed amount 

Montant fixe 

Is the holdback cumulative? 
La retenue est-elle cumulative? 

T per transaction 
' par transaction 
D per payment period 
' par période de paiement 

Yes 2 Oui 

No 1 Non 
Type of holdback: 
Genre de retenue: 

28 27 

LE plus a percentage of 
plus un pourcentage de 
or a percentage of 
ou d'un pourcentage de 
or a percentage of 
ou d'un pourcentage de 

of remainder. 
du reste. 

3  Fixed amount 
Montant fixe 
Lesser of a fixed amount 4 Le moindre d'un montant fixe 

5 Greater of a fixed amount 
Le plus élevé d'un montant fixe $  

29 

30 

3 

Part 3 Judgment Debtor Information 

Surname 
Nom de famille 

32 

First Name 
Prénom 
Second Name 
Second prénom 

33 

34 

Date of Birth 	 35 

Date de naissance 

Social Insurance Number 
Numéro d'assurance sociale 
Mother's Maiden Name 
Nom de fille de la mère 

Day/Jour MonIh/Mois 

37 

38 

Year/Année 

39 Language of Choice 
Lanaue préférée 

2  French 
Francais 

English 
1 Analeis 

If both lump sum amount and periodic payments are specified, which should be satisfied first? 
Si une somme globale et des paiements périodiques sont  spécifiés, lesquels devraient avoir  la  priorité? 

23 	 Lump Sum Amount 	I I Periodic Payments 1 Somme globale 	 2  Paiements périodiques 

Holdback Conditions 

Holdback Options 

0  No holdback 
Aucune retenue 
Percentage 1 Pourcentage 

file 3 Renseignements sur le débiteur 

36  Sex (M or F) 
Sexe (M ou F) 

Surname Only - Nom de famille seulemenl 

Address 	 40 	  

Adresse 

Postal Code 	 41 	  

Code postal 



43 

44 

45 

Deuxième groupe de renseignements 

46 

47 

48 

49 

Troisième groupe de renseignements 

50 

51 

52 

53 

54 
Alternate Address No. 1 
Address 
Adresse 

Première adresse 

Deuxieme adresse 
56 

Troisième adresse 
58 

Alias/Alternate Identification 

Enter any known aliases, alternate identifications or additional social in- 	Indiquez ci-dessous tout nom d'emprunt ou nom de rechange ou tout 
surance numbers below, 	 autre numéro d'assurance sociale connus. 

Nom d'emprunt/de rechange 

Alternate No. 1 	 Premier groupe de renseignements 

Surname 
Nom de famille 

42 

First Name 
Prénom 
Second Name 
Second prénom 
Social Insurance Number 
Numéro d'assurance sociale 

Alternate No. 2 

Surname 
Nom de famille 
First Name 
Prénom 
Second Name 
Second prénom 
Social Insurance Number 
Numéro d'assurance sociale 

Alternate No. 3 

Surname 
Nom de famille 
First Name 
Prénom 
Second Name 
Second prénom 
Social Insurance Number 
Numéro d'assurance sociale 

Debtor's Alternate Addresses 	 Adresses multiples du débiteur 

If the debtor has any known alternate addresses, please enter them below. Si le débiteur a plusieurs adresses connues, veuillez les indiquer 
ci-dessous. 

55 Postal Code 
Code postal 

Alternate Address No. 2 
Address 
Adresse 

Postal Code 
Code postal 

Alternate Address No. 3 
Address 
Adresse 

Postal Code 
Code postal 

57 

59 

12 



61 

62 

Date Month/Mols 	Year/Annae Day/Jour 

Part 4 Documents 	 Partie 4 Documents 

All applications must be accompanied by the required documents. Check 
the appropriate boxes to indicate which documents are attached. 

Le formulaire de demande doit être accompagné des documents exigée 
Cochez les cases appropriées pour indiquer les documents d'accompé 
gnement.  

a) 

c) 

Garnishee Summons 
Bref de saisie-arrêt 
Support Order 
Ordonnance alimentaire 

b) 	oriou 
Support Agreement 
Entente alimentaire 
Variation Notification 
Avis de modification 

Part 5 Declaration 	 Partie 5 Attestation 

I declare that the information given in this application is true and is for J'atteste que les renseignements donnés dans la présente demande son 
the purpose of applying for the interception of federal moneys in vrais et sont fournis aux seules fins d'intercepter des sommes fédérale; 
accordance with Part II of the Family Orders and Agreements Enforce- conformément à la partie II de la Loi d'aide à l'exécution des ordonnance; 
ment Assistance Act, S.C. 1986, c. 5. et des ententes familiales, S.C. 1986, ch. 5. 

Signature 

60 

63 



Traitement de la demande 

C'est la Section d'aide à l'exé-
cution qui traite les demandes 
d'aide adressées au service 
d'interception. Un bref de 
saisie-arrêt doit parvenir à la 
Section dans les 30 jours qui 
suivent le premier jour où il 
aurait pu être validement signi-
fié au ministre fédéral de la 
Justice (habituellement le jour 
où il a été décerné par le tribu-
nal ou l'organisme compétent). 

Vérification de la demande 

Quand la Section d'aide à l'exé-
cution reçoit une demande 
adressée au service d'intercep-
tion, elle vérifie si toute l'infor-
mation et la documentation 
requises s'y trouvent. Si la 
demande est incomplète, le 
requérant recevra une lettre 
l'enjoignant de fournir l'infor-
mation ou la documentation 
manquante. Une liste de con-
trôle pour la validation de la 
demande accompagnera cette 
lettre, indiquant l'information 
requise. Si la demande est 
valide, la Section fera parvenir 
au requérant un accusé de 
réception. 

Une demande incomplète n'est 
tenue pour signifiée au ministre 
de la Justice qu'une fois com-
plétée. Les demandes dûment 
remplies doivent être signifiées 
au plus 30 jours après que 
le bref de saisie-arrêt a été 
décerné. 

Notification des ministères 
payeurs 

Quand une demande est décla-
rée valide, la Section d'aide à 
l'exécution avertit les minis-
tères payeurs (ministères fédé-
raux qui administrent des fonds 
et des programmes d'où pro-
viennent des montants suscep-
tibles d'être saisis) qu'un bref 
de saisie-arrêt a été décerné 
contre un débiteur. 

Les ministères payeurs disent 
ensuite à la Section si des mon-
tants saisissables sont paya-
bles (ou le seront plus tard) au 
débiteur. Si des montants sont 
ainsi disponibles ou le devien-
dront ultérieurement, les minis-
tères en indiquent le chiffre 
exact ainsi que les dates aux-
quelles ces montants sont ou 
deviendront payables. Si au-
cune somme n'est immédiate-
ment payable, les ministères 
doivent surveiller leurs verse-
ments de sommes saisissables 
pendant les 365 jours pour les-
quels le gouvernement fédéral 
est lié par le bref de saisie-
arrêt, et intercepter tout paie-
ment au débiteur. 

Les ministères payeurs ne peu-
vent communiquer de rensei-
gnements relatifs à un bref de 
saisie-arrêt. Le créancier (ou 
son avocat) doit se renseigner 
auprès du tribunal ou de l'orga-
nisme qui a décerné le bref. 

Administration des fonds 
interceptés 

A partir de l'information obte-
nue des ministères payeurs, 
la Section d'aide à l'exécution 
évalue les sommes saisissables 
disponibles, au regard des dis-
positions financières conte-
nues dans le bref de saisie-
arrêt. Ensuite, elle donne ins-
truction aux ministères payeurs 
de transférer la totalité ou une 
partie des sommes disponibles 
au ministère fédéral de la Jus-
tice et de remettre le reste, le 
cas échéant, au débiteur. 

Quand plus d'un bref de saisie-
arrêt est décerné contre le 
même débiteur, les sommes 
fédérales interceptées sont 
réparties proportionnellement 
(un pourcentage des fonds dis-
ponibles est versé à chaque 
créancier, selon les modalités 
des différents brefs). 

Les sommes saisissables que 
le ministère de la Justice reçoit 
sont déposées dans un compte 
en fiducie du Trésor fédéral, 
puis un chèque est émis au tri-
bunal ou à l'organisme provin-
cial/territorial qui a décerné 
le bref pour qu'il transmette 
l'argent au créancier. Aucun 
chèque ne sera envoyé directe-
ment au créancier. 
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Avis au débiteur 

Sur réception d'une demande 
valide adressée au service 
d'interception, la Section d'aide 
à l'exécution avertit le débiteur 
que des sommes saisissables 
pourraient être interceptées. 
S'ils le jugent bon, les minis-
tères payeurs peuvent aussi 
avertir le débiteur lorsqu'un 
paiement est saisi. 

Bref à effet continu 

Tout bref de saisie-arrêt reçu 
par la Section d'aide à l'exécu-
tion lie la Couronne pour 365 
jours, sauf quand le tribunal 
ou l'organisme qui l'a décerné 
a précisé que le bref était «à 
effet continu ». Dans ce cas, si 
des sommes deviennent paya-
bles pendant la durée normale 
d'application du bref, celui-ci 
est automatiquement prolongé 
de 180 jours après la fin de 
l'année. Cependant, la prolon-
gation s'applique uniquement 
au fonds ou au programme 
dont les paiements étaient déjà 
interceptés. Si, pendant la pro-
longation de 180 jours, d'autres 
sommes provenant de ce fonds 
ou programme deviennent dis-
ponibles, le bref est de nou-
veau prolongé de 180 jours à 
compter du jour où les sommes 
additionnelles deviennent dis-
ponibles. Puisque la prolonga-
tion s'applique uniquement 
au fonds ou au programme 
dont les paiements étaient 
déjà interceptés, le requérant 
voudra peut-être redemander de 
l'aide en vue d'un nouveau bref 
tous les 365 jours, pour être 
certain que le bref s'applique à 
toutes les sommes fédérales 
saisissables. 

Le tribunal ou l'organisme qui 
décerne le bref doit y préciser 
s'il est à effet continu. Si le 
bref n'est pas de cette nature, 
il prend automatiquement fin 
après un an. Le tribunal ou l'or-
ganisme peut alors décerner un 
nouveau bref et présenter une 
autre demande à la Section 
d'aide à l'exécution. 

Modification d'un bref 

Les articles 46 à 48 de la Loi 
permettent de modifier un 
bref si d'autres sommes sai-
sissables, en plus de celles 
que précisait le bref original, 
deviennent disponibles. Cette 
décision est laissée à la dis-
crétion du ministre fédéral de 
la Justice. Quand ce dernier 
permet de modifier le bref, le 
ministère de la Justice délivre 
alors un avis de modification. 
Cet avis doit être joint au bref 
modifié, lorsqu'une demande 
est soumise à la Section d'aide 
à l'exécution. 

Frais de traitement 

Un léger montant doit être 
versé pour chaque demande 
traitée par la Section d'aide à 
l'exécution et est perçu sur 
les sommes fédérales dues au 
débiteur, pourvu que les dis-
positions financières du bref 
soient respectées. Si ces dis-
positions ne sont pas respec-
tées pendant la durée du bref, 
aucuns frais ne seront imposés. 

Recouvrement de sommes 
dues 

Si le débiteur reçoit du gouver-
nement fédéral des sommes 
auxquelles la saisie-arrêt ne lui 
donne pas droit, ces sommes 
sont considérées comme une 
créance du gouvernement fédé-
ral. La Couronne peut alors les 
recouvrer, conformément à la 
Loi sur l'administration finan-
cière ou à la loi régissant les 
sommes ainsi payées au débi-
teur. De même, toute somme 
fédérale versée au créancier 
au-delà des montants stipulés 
dans le bref de saisie-arrêt 
constitue une créance recou-
vrable de la Couronne. 

Dans certains cas, il se peut 
qu'un tribunal ou l'organisme 
compétent décerne des brefs à 
diverses sources en vue de sai-
sir des sommes dues au débi-
teur (par exemple, le gouverne-
ment fédéral, l'employeur du 
débiteur, sa banque, etc.). Si le 
tribunal ou l'organisme reçoit 
de ces diverses sources plus 
d'argent au total que le mon-
tant requis par les dispositions 
financières de l'ordonnance ali-
mentaire ou familiale, le surplus 
sera alors versé au débiteur. 



Aide disponible 

Pour se renseigner sur la Loi 
d'aide à l'exécution des ordon-
nances et des ententes fami-
liales, sur la Section d'aide à 
l'exécution et sur la marche à 
suivre pour demander de l'aide, 
on peut écrire à: 

La Section d'aide à l'exécution 
des ordonnances et des 
ententes familiales 

Ministère de la Justice du 
Canada 

C.P. 2730, succursale D 
Ottawa K1P 5W7 

ou composer sans frais le 
1-800-267-7777 pendant les 
heures d'affaires normales 
(heure normale de l'est). 

Les personnes atteintes d'une 
déficience de l'ouïe ou de la 
parole peuvent composer sans 
frais le 1-800-267-7676 (appareil 
de télécommunications pour les 
malentendants). On peut aussi 
obtenir des renseignements et 
de l'aide au bureau des procu-
reurs généraux des provinces, 
au ministère provincial de la 
Justice (celui des Services 
communautaires en Nouvelle-
Écosse), ou auprès de leurs 
équivalents des territoires. Une 
liste de ces bureaux se trouve 
en annexe. 
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Questions et réponses 

La demande 

Qui peut demander l'aide du 
service d'interception et com-
ment s'y prendre? 
Le créancier, son avocat, l'orga-
nisme provincial/territorial com-
pétent, les agences de service 
social et les tribunaux habilités 
à assurer le respect des ordon-
nances ou ententes familiales 
violées peuvent présenter des 
demandes au service d'inter-
ception. Le créancier qui pré-
sente une demande doit avoir 
en main une ordonnance ali-
mentaire légalement exécutoire 
ou une entente contenant une 
disposition alimentaire. Lui-
même ou une autre personne 
ou agence autorisée peut alors 
présenter à un tribunal une 
requête en bref de saisie-arrêt 
contre le débiteur. Si le bref est 
décerné, une demande peut 
être présentée dans un délai 
de 30 jours à la Section d'aide 
à l'exécution. Dans certaines 
parties du pays, les brefs et 
les demandes peuvent émaner 
également de l'organisme pro-
vincial/territorial chargé de 
l'exécution des ordonnances 
et des ententes. 

Le formulaire de demande peut 
être rempli par le créancier, son 
avocat ou des employés autori-
sés des organismes provinciaux-
territoriaux compétents, des 
agences de service social et 
des tribunaux habilités à assurer 
le respect des ordonnances ou 
ententes familiales violées. 

Qu'est-ce que cet organisme 
provincial/territorial? 
Il s'agit d'un organisme ou ser-
vice établi dans la plupart des 
provinces ou territoires pour 
administrer et/ou exécuter 
les ordonnances et ententes 
familiales. 

Qu'arrive-t-il si une demande 
d'aide est incomplète? 
Le requérant en est averti par la 
Section d'aide à l'exécution, qui 
lui envoie en même temps une 
liste de contrôle pour la valida-
tion de la demande, indiquant 
quelle information a été correc-
tement donnée et laquelle man-
que. La demande complétée 
doit être retournée à la Section 
d'aide à l'exécution au plus 
30 jours après que le bref de 
saisie-arrêt a été décerné, sans 
quoi le requérant doit deman-
der un nouveau bref au tribunal. 

Le requérant a-t-il des frais à 
acquitter? 
Non. Un léger montant est 
exigé pour le traitement des 
demandes, mais il est récupéré 
sur les sommes saisissables 
dues au débiteur pourvu que 
les sommes saisies dépassent 
le montant requis par le bref. 

Une fois la demande envoyée, y 
aura-t-il échange de lettres avec 
la Section d'aide à l'exécution? 
La Section accusera réception 
de toute demande valide. Le 
tribunal ou l'organisme qui a 
décerné le bref de saisie-arrêt 
sera averti quand les sommes 
saisissables deviendront dispo-
nibles. Un avis sera également 
envoyé quand le bref expirera. 
Il incombe au tribunal ou à 
l'organisme compétent d'aviser 
le créancier lorsque des 
sommes saisissables devien-
nent disponibles. 

Le bref 

Quelle est la durée d'un bref? 
Un bref de saisie-arrêt lie le 
gouvernement fédéral pour 365 
jours à compter de la date de 
son entrée en vigueur. (Cette 
dernière est fixée à 35 jours 
après la réception d'un bref et 
d'une demande en règle par la 
Section d'aide à l'exécution.) 
Cependant, s'il s'agit d'un bref 
à effet continu, il peut se pro-
longer au-delà d'un an, dans 
certaines circonstances. 

Qu'est-ce qu'un bref à effet 
continu? 
Le tribunal ou l'organisme peut, 
à son choix, décerner un bref 
à effet continu. Cela veut dire 
que, si des sommes saisissa-
bles deviennent payables pen-
dant la durée normale du bref, 
celui-ci est automatiquement 
prolongé de 180 jours après la 
fin de l'année. Cependant, la 
prolongation s'applique unique-
ment aux sommes disponibles 
dans le fonds ou le programme 
d'où proviennent les sommes 
interceptées à l'origine. Si 
d'autres sommes deviennent 
disponibles pendant la période 
supplémentaire de 180 jours, le 
bref sera à nouveau prolongé 
de 180 jours à compter de la 
date à laquelle les sommes 
additionnelles sont devenues 
payables. Le tribunal ou l'orga-
nisme doit stipuler dans le bref 
s'il s'agit d'un bref à effet 
continu. 



Qu'entend-on par sommes 
saisissables? 
Seules les sommes payées par 
le gouvernement fédéral et pré-
cisées dans le Règlement peu-
vent être saisies. Toutefois, le 
Règlement peut être modifié 
pour rendre d'autres sommes 
fédérales ultérieurement 
saisissables. 

Qu'arrive-t-il si des sommes 
saisissables deviennent 
disponibles? 
La Section d'aide à l'exécution 
évaluera les sommes saisis-
sables par rapport aux dispo-
sitions financières du bref et 
donnera instruction au minis-
tère payeur de virer cet argent 
en totalité ou en partie au 
ministère de la Justice du 
Canada. Les fonds sont dépo-
sés dans un compte en fiducie, 
puis un chèque est envoyé au 
tribunal ou à l'organisme qui a 
décerné le bref. 

Arrive-t-il que la Section d'aide 
à l'exécution envoie des 
chèques directement au 
créancier? 
Non. La Section donne instruc-
tion de payer les montants au 
tribunal ou à l'organisme com-
pétent, qui est chargé de les 
transmettre au créancier. 

Qu'advient-il si les sommes 
saisissables sont insuffisantes 
pour satisfaire aux dispositions 
du bref? 
Elles seront quand même inter-
ceptées et versées au tribunal 
ou à l'organisme compétent. 
Si le bref précise que les paie-
ments périodiques sont cumu-
latifs, tout montant non payé 
au tribunal ou à l'organisme au 
cours d'une période de paie- 
ment sera ajouté au montant dû 
lors des périodes subséquentes. 
Les conditions de retenue for-
mulées dans le bref peuvent 
aussi influer sur les montants 
transférés au créancier. 

Qu'est-ce qu'une retenue? 
Le tribunal ou l'organisme com-
pétent qui décerne le bref peut 
exiger, s'il le juge bon, qu'un 
montant fixe et/ou un pourcen-
tage soit soustrait des sommes 
saisies et versé au débiteur. 

Le débiteur est-il informé de la 
saisie-arrêt? 
Le débiteur est averti qu'un bref 
de saisie-arrêt a été signifié au 
gouvernement fédéral. S'ils le 
croient opportun, les ministères 
payeurs peuvent aussi informer 
le débiteur de saisies-arrêts 
particulières. 

nouveau stipulant la saisie-arrêt 
de la totalité ou d'une partie 
de ces sommes additionnelles. 
Quand le ministre donne l'auto-
risation de modifier un bref, le 
ministère fédéral de la Justice 
délivre alors un avis de 
modification. 

Il est possible d'éviter qu'un tri-
bunal ou un organisme doive 
donner suite à un avis de modi-
fication si le bref original pré-
cise le maximum permis en 
vertu de l'ordonnance ou de la 
disposition alimentaire qui n'a 
pas été respectée. Néanmoins, 
le tribunal ou l'organisme peut 
en tout temps soit simplement 
annuler un bref existant, soit 
l'annuler et en décerner un 
nouveau, soit décerner des 
brefs supplémentaires contre 
un débiteur. 

Les sommes saisissables 	Les dispositions financières 
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Les dispositions du bref 
peuvent-elles être modifiées? 
Si des sommes saisissables 
dépassant le chiffre précisé 
dans le bref original deviennent 
disponibles, le ministre fédéral 
de la Justice peut ordonner 
que le paiement de ce surplus 
au débiteur soit retardé de 
30 jours. Le tribunal ou l'orga- 
nisme qui a décerné le bref ori-
ginal peut alors en décerner un 



Lexique 

Avis de modification : avis déli-
vré par le ministère fédéral de 
la Justice et permettant au tri-
bunal ou à l'organisme pro-
vincial de décerner un bref 
de modification. 

Bref à effet continu : bref qui 
peut être prolongé au-delà de 
la période initiale de 365 jours 
si des sommes saisissables 
deviennent payables pendant 
cette période. 

Bref de saisie-arrêt : bref décerné 
par le tribunal ou l'organisme 
provincial/territorial compétent 
et autorisant la saisie-arrêt de 
sommes payables à un débiteur. 

Créancier : personne à laquelle 
de l'argent est dû en consé-
quence de la violation d'une 
ordonnance ou d'une disposi-
tion alimentaire. 

Débiteur : personne désignée 
dans un bref de saisie-arrêt 
comme n'ayant pas respecté 
une ordonnance ou une dispo-
sition alimentaire et contre 
laquelle un bref de saisie-arrêt 
est décerné. 

Disposition alimentaire : dispo-
sition d'une entente familiale 
stipulant qu'une personne 
(habituellement le conjoint) doit 
verser des sommes d'argent à 
une deuxième (habituellement 
l'autre conjoint) pour aider à 
soutenir le conjoint à charge 
et/ou tout enfant, par suite de 
la rupture d'un mariage ou d'une 
union de fait. 

Entente familiale : entente léga-
lement exécutoire et compor-
tant des dispositions alimen-
taires et des dispositions de 
garde des enfants ou de droit 
de visite. 

Liste de contrôle pour la valida-
tion de la demande : liste utili-
sée par la Section d'aide à 
l'exécution pour vérifier si les 
demandes sont complètes. 

Loi d'aide à l'exécution des 
ordonnances et des ententes 
familiales : loi du Parlement 
du Canada dont la partie Il pré-
voit l'interception de certaines 
sommes fédérales à la seule 
fin d'assurer l'exécution des 
ordonnances ou des disposi-
tions alimentaires. 

Loi sur l'administration finan-
cière:  loi fédérale en vertu de 
laquelle les sommes saisissa-
bles payées en trop peuvent 
être recouvrées auprès d'un 
débiteur ou d'un créancier. 

Ministère payeur : ministère 
fédéral qui administre un fonds 
ou un programme dont les paie-
ments peuvent être saisis en 
vertu de la Loi et du Règlement. 

Ordonnance alimentaire : ordon-
nance du tribunal stipulant 
qu'une personne (habituelle-
ment le conjoint) doit payer des 
sommes d'argent à une deuxième 
(habituellement l'autre conjoint) 
pour aider à soutenir le conjoint 
à charge et/ou tout enfant, par 
suite de la rupture d'un mariage 
ou d'une union de fait. 

Ordonnance familiale : ordon-
nance du tribunal comportant 
des dispositions alimentaires et 
des dispositions de garde des 
enfants ou de droit de visite. 

Organisme provincial-territorial 
compétent : organisme ou ser-
vice établi par la province ou le 
territoire pour veiller à l'exécu-
tion des ordonnances et des 
ententes familiales. 

Requérant : créancier, avocat 
du créancier, tribunal, orga-
nisme provincial/territorial com-
pétent ou autre personne ou 
organisme qui demande l'aide 
du service d'interception. 

Retenue : disposition du bref 
de saisie-arrêt ordonnant qu'un 
certain montant ou pourcen-
tage des sommes saisissables 
soit retenu pour être remis 
au débiteur. 

Saisie-arrêt : saisie, autorisée 
par la loi, de sommes appar-
tenant à un débiteur. 

Section d'aide à l'exécution des 
ordonnances et des ententes 
familiales : service qui fait 
appliquer la Loi d'aide à l'exé-
cution des ordonnances et 
des ententes familiales et le 
Règlement pertinent, sous 
l'autorité du ministre fédéral 
de la Justice. 

Service d'interception : élément 
de la Section d'aide à l'exécu-
tion, chargé de veiller à l'intercep-
tion des sommes saisissables. 

Sommes saisissables : sommes 
payables au débiteur et sus-
ceptibles de saisie en vertu du 
Règlement. 

Validation de la demande : pro-
cessus par lequel le personnel 
de la Section d'aide à l'exé-
cution vérifie les demandes 
d'aide adressées au service 
d'interception. 
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Consultez les greffiers des 
cours de la famille dans votre 
région. 

Bureaux d'exécution des 
ordonnances et des ententes 
familiales 

Annexe 

Personnes à consulter pour l'exécution des dispositions 
dans les provinces et les territoires 
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Colombie-Britannique 

Alberta 

Maintenance Enforcement 
Program 
7th Floor, Brownlee Building 
10365 - 97th Street 
Edmonton, Alberta 
T5J 3Z7 
(403) 422-5554 

Saskatchewan 

Maintenance Enforcement 
Program 
P.O. Box 2077 
Regina, Saskatchewan 
S4P 4E8 
(306) 787-8961 

Manitoba 

Maintenance Enforcement 
Program 
Departnnent of the Attorney 
General 
2nd Floor 
405 Broadway Avenue 
Winnipeg, Manitoba 
R3C 3L6 
(204) 945-7133 

Ontario 

Thunder Bay 
430 Waterloo St. S. 
Thunder Bay, Ontario 
P7E 6E4 
623-7327 
1-800-465-6628 

Toronto 
55 Yonge Street 
2nd Floor 
Toronto, Ontario 
M5E 1J4 
363-8149 
1-800-387-1864 

Hamilton 
100 Main Street E. 
Main Floor 
Hamilton, Ontario 
L8N 3W6 
527-9100 
1-800-263-8591 

Windsor 
650 Dufferin Place 
Main Floor 
Windsor, Ontario 
N9A 1E6 
254-7581 
1-800-265-5804 

Sudbury 
127 Cedar Street 
2nd Floor 
Sudbury, Ontario 
P3E 1B1 
673-4642 
1-800-461-4739 

London 
171 Queens Ave. 
4th Floor 
London, Ontario 
N6A 5J7 
433-5341 
1-800-265-3418 

Oshawa 
44 Bond Street W. 
7th Floor 
Oshawa, Ontario 
L1G 1A3 
433-2901 
1-800-263-1924 

Ottawa 
161 Elgin Street 
5th Floor 
Ottawa, Ontario 
K2P 2J4 
563-3511 
1-800-267-0397 

Province de Québec 

Consultez le Service du Percep-
teur au palais de justice dans 
votre région. 

Direction générale des services 
judiciaires 
1200, route de l'Église 
Sainte-Foy (Québec) 
G1V 4M1 
(418) 643-4045 

Service d'exécution réciproque 
des ordonnances alimentaires 
Direction générale du 
contentieux 
1200, route de l'Église 
5e étage 
Sainte-Foy (Québec) 
G1V 4M1 
(418) 643-1436 



Nouveau-Brunswick 

Registrar 
Registrar's Office 
Room 201 
Justice Building 
P.O. Box 6000 
Fredericton, New Brunswick 
E3B 5H1 
(506) 453-2452 

Court Administrator 
Court of Queen's Bench 
Fannily Division 
P.O. Box 5001 
Moncton, New Brunswick 
E1C 8R3 
(506) 858-2515 

Court Administrator 
Court of Queen's Bench 
Family Division 
P.O. Box 6398, Station A 
Saint John, New Brunswick 
E2L 4R8 
(506) 658-2400 

Court Administrator 
Court of Queen's Bench 
Family Division 
P.O. Box 5001 
VVoodstock, New Brunswick 
EOJ 2B0 
(506) 328-6931 

Court Administrator 
Court of Queen's Bench 
Family Division 
City Centre Building 
P.O. Box 5001 
Campbellton, New Brunswick 
(506) 753-7532 

Director 
Family Court Services 
Queen Street 
P.O. Box 6000 
Fredericton, New Brunswick 
E3B 5H1 
(506) 453-2452 

Court Administrator 
Court of Queen's Bench 
Family Division 
P.O. Box 5001 
Bathurst, New Brunswick 
E2A 3Z9 
(506) 548-8831 

Court Administrator 
Court of Queen's Bench 
Family Division 
599 King George Highway 
Newcastle, New Brunswick 
E1V 1M1 
(506) 622-4701 

Court Administrator 
Court of Queen's Bench 
Family Division 
P.O. Box 5001 
Edmundston, New Brunswick 
E3V 3L3 
(506) 735-8920 

Court Administrator 
Court of Queen's Bench 
Family Division 
P.O. Box 6000 
Fredericton, New Brunswick 
E3B 5H1 
(506) 453-2015 

Pour des questions sur le droit 
de la famille : 

Assistant Director of Public 
Prosecutions 
Family Law 
Room 551 
Centennial Building 
P.O. Box 6000 
Fredericton, New Brunswick 
E3B 5H1 
(506) 453-2784 

Nouvelle-Écosse 

Provincial Coordinator of 
Maintenance 
P.O. Box 696 
Young Offenders and Family 
Court Services 
Halifax, Nova Scotia 
B3J 2T2 
(902) 424-4632 

Appelez le Service du Percep-
teur à la cour de famille dans 
votre région. 

Île-du-Prince-Édouard 

Family Section of the Supreme 
Court of Prince Edward Island 
42 Water Street 
Box 2290 
Charlottetown, 
Prince Edward Island 
C1A 8B9 
(902) 892-9131 



Terre-Neuve 

À Saint-Jean : 

Court Administrator 
Unified Family Court 
355 Duckworth Street 
St. John's, Newfoundland 
A1C 1H6 
(709) 753-5873 

À l'extérieur de Saint-Jean : 

Solicitor, Civil Division 
Department of Justice 
Box 4750 
St. John's, Newfoundland 
A1C 5T7 
(709) 576-2887 

Yukon 

The Director of Maintenance 
and Custody Enforcement 
Government of Yukon 
P.O. Box 2703 
Whitehorse, Yukon 
Y1A 2C6 
(403) 667-5942  

Territoires du Nord-Ouest 

Legal Counsel 
Legal Division 
Department of Justice 
Government of the Northwest 
Territories 
P.O. Box 1320 
Yellowknife, 
Northwest Territories 
X1A 2L9 
(403) 873-7466 
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